
GESTHAND 2024-2025



DEBUT DE SAISON 

Après que la FFHandball ait saisi les tarifs c’est aux : 

 LIGUE
 COMITES
 CLUBS

De les saisir. 
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Désormais il est possible d’inclure le Règlement Intérieur du 
club dans ce bloc (une page uniquement) en cochant la case
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ATTENTION : lors de la saisie de la licence PRESIDENT – SECRETAIRE et TRESORIER il faut 
obligatoirement une licence EN COURS et la fonction encadrant « dirigeant élu ». Sinon, il est 
impossible de poursuivre la saisie des licences.
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• En complément de cette saisie, il vous est demandé de 
transmettre au Secrétariat de la Ligue la fiche de renseignements 
que vous trouverez dans le GUIDE FINANCIER LIGUE 2024-2025 et 
sur notre site internet ici : 

• ELLE DOIT ETRE LISIBLE 
• Ensuite, il vous faudra compléter les onglets ENCADRANTS et 

RECENSEMENT
• Cocher les différentes activités proposées par votre club 

uniquement.
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https://www.hb-hautsdefrance.com/documents-utiles-ligue/


• Merci de procéder au renouvellement des licences uniquement 
lorsque votre licencié en fait la demande. 

• Pour le renouvellement des licences, merci de bien vérifier les 
adresses mails.

• Pour les créations de licences et pour éviter les erreurs, 
respecter ce qui est inscrit sur le document d’identité et de 
saisir une adresse mail correcte.

• C’est au licencié (ou Représentant Légal) de compléter le 
formulaire de licence et NON au CLUB de le faire.
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Pour cette nouvelle saison, voici les dénominations pour les licences compétitives
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Pour cette nouvelle saison, voici les  
dénominations pour les licences non 
compétitives
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• Cette saison, le licencié aura la possibilité de souscrire à 
l’application HANDBALLTV, avec un tarif préférentiel, 
directement à partir de son formulaire de demande de licence. 
Cette option lui sera facturée lors du paiement de sa licence.

• Le licencié procède de la même façon que la saison dernière 
pour compléter son formulaire de demande de licence et le 
signer.

• Ensuite, c’est au club de tout vérifier.
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https://www.handballtv.fr/


• Lorsque le club reçoit dans son almanach la demande de 
licence, merci à celui-ci de bien vérifier que toutes les pièces 
demandées soient ENREGISTREES, LISIBLES et 
TELECHARGEABLES 

• S’il y a une erreur, il doit retourner la demande de licence au 
licencié pour correction.

GESTHAND – LICENCES



GESTHAND – LICENCES



• En ce qui concerne l’abonnement au site HANDBALLTV, il sera 
possible au club de décocher la souscription si le licencié l’en 
informe.

• Pour les mutations, même procédure : un mail sera adressé au 
club quitté afin de l’aviser de celle-ci. Le délai de réponse est de 
7 jours. Sans réponse de sa part, la demande de mutation 
basculera dans l’almanach de la Ligue pour qualification passé 
ce délai. Il en sera de même si le club quitté répond dans le 
délai.

• Pour information, un refus de mutation doit être motivé selon 
l’article 57.1.1 des Règlements Fédéraux.
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• Les mutations dans la période doivent être faites entre le 1er juin 
et le 31 juillet.

• Les mutations hors période débute le 1er août.
• Pour les demandes de licence blanche, il n’y aura plus de 

document à aller télécharger sur le site de la FFHandball.
• Il sera utilisé le même processus que pour les mutations : un 

mail sera adressé au club de la licence principale afin qu’il 
complète le document.
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• Il sera désormais obligatoire de saisir dans les conclusions de 
match les informations relatives à l’entraîneur et au 
correspondant.

• Si cela n’est pas fait, la conclusion de match ne pourra pas être 
envoyée à l’équipe visiteuse. L’entraîneur a l’obligation d’avoir 
une attestation d’honorabilité qualifiée.
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• Les comités et la Ligue pourront cocher directement sur la 
demande de licence si le licencié appartient aux Sélections 
Comité et/ou Ligue. Ceci permettra un pré-enregistrement du 
licencié dans la convention lors de la compétition.

• Pour les élèves du Pôle, l’enregistrement du certificat médical 
sera facilité pour les Ligues.

• Des modifications seront faites pour une saisie plus efficaces 
des informations importantes relatives aux CMCD.

• Des modifications seront faites pour le module COMPETITION 
dans le domaine des brûlages (plus de date affichée) et des 
engagements. 



• Les clubs pourront avoir un fichier EXCEL pour gérer leur 
agenda des rencontres mais aussi leur liste de licenciés.

• Pour le module SALLES, la saisie des informations sur la colle 
va être réétudiée.

• Pour le module DISCIPLINE, les dossiers de fin saison seront 
basculés automatiquement sur la saison sportive suivante afin 
de pouvoir saisir les sanctions.
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EN CONCLUSION

• Le Secrétariat en charge des qualifications non automatiques 
vous demande d’être rigoureux dans votre vérification avant de 
transmettre vos demandes de licences. Si dès le départ, vous 
faites attention, la qualification définitive sera plus rapide.

• Ne pas faire les licences dans la précipitation en vue de 
l’approche du championnat rendra plus agréable le travail du 
Secrétariat en charge des Qualifications.


	GESTHAND 2024-2025
	DEBUT DE SAISON 
	GESTHAND – ADMINISTRATIF / STRUCTURE
	GESTHAND – ADMINISTRATIF / STRUCTURE
	Diapositive numéro 5
	GESTHAND – ADMINISTRATIF / STRUCTURE
	GESTHAND – ADMINISTRATIF / STRUCTURE
	Diapositive numéro 8
	Diapositive numéro 9
	Diapositive numéro 10
	Diapositive numéro 11
	Diapositive numéro 12
	Diapositive numéro 13
	Diapositive numéro 14
	Diapositive numéro 15
	Diapositive numéro 16
	GESTHAND – PROCHAINES EVOLUTIONS
	GESTHAND – PROCHAINES EVOLUTIONS
	EN CONCLUSION

